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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-384/SG/FP   portant détachement d’un fonctionnaire 
du cadre territorial auprès de l’Office de Développement et du 
Tourisme.
n° 74-384/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

28 février 1974

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1974
Date  du numéro

10 mars 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

—M. Ali Eimi Yonis, agent d’éxploitation qualifié principal/ler échelori, du corps territorial de la Santé publique, est, pour compter 

du 19 novembre 1973 placé en position de détachement auprès de l’Office de Développement du Tourisme, pour exercer les 

fonctions de commissaire de Gouvernement.

Art. 2

—Dans cette position, l’intéressé n’aura droit à aucune rémunération de fonctionnaire correspondant à son grade, sauf à 

l’indemnité de fonction qui lui sera versée par le budget de l’Office de Développement du Tourisme.

Art. 3

M. Ali Elmi Yonis versera à la Caisse locale de Retraites les retenues pour pension correspondant à son emploi de fonctionnaire 

et le budget de l’Office de Développement du Tourisme versera à ladite caisse la part contributive.
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